
Mardi 25 janvier 2022- Année 2021-2022

Collège Alexandre DUMAS
Et
Collège Philippe de Champaigne

Après la 3ème



Pour réussir son orientation :

1) Connaitre son enfant (les questions à se poser)

2) Une voie, et après ? (Quel bac pour quelles études)

3) La voie professionnelle
1) Diplômes, formations et réformes

4) La voie générale et technologique
1) Réforme et organisation de la seconde 
2) Réforme et organisation du bac général

5) L'orientation et l'affectation
1) La procédure d’orientation (choix de la voie d'études)
2) La procédure d’affectation (choix des établissements)

6) Quelques éléments sur l’affectation

7) Quelques informations diverses

Pour réussir l’orientation après la troisième



- Au collège  H. Boucher: 

Au collège A. Dumas

Mr GHEZALI

Mardi après-midi

Vendredi matin

Certains mercredis matin

Prendre rendez-vous par les professeurs principaux, 

le CPE et le secrétariat

Rendez-vous avec le Psychologue de l’éducation 
nationale 

Au CIO d’Elancourt

01.30.16.08.30

- lundi matin

- vendredi après-midi

- Certains samedis matin



Quelles sont ses compétences 
(autonomie, organisation, 

besoin d’être encadré, capacités 
rédactionnelles…) ?

Qu’est ce qui 
l’intéresse comme 

matières ?

Quelle capacité de 
travail personnel à la 

maison est 
envisageable?

Connaitre son enfant

Quel métier pour plus 
tard ? (pour la voie pro)

Quelle durée 
d’études envisagée 

(bac, bac +2, bac 
+5) ?

Prendre l’avis du professeur 
principal et du psychologue 

du collège, relire les 
bulletins



2 choix possibles après la troisième 

La voie 
Professionnelle

La voie Générale 
et Technologique

ou



Bac général
1ère et terminale

Bac techno
1ère et terminale

Etudes longues
(principalement

Bac +5 minimum)

Etudes plus ou moins 
longues après le bac
(entre bac+3 et +5)
Prioritaire sur les bac+3

CAP 2 ans

Vie active

Bac pro en 
3 ans

Etudes courtes 
(de Bac à bac 

+2/3)
Prioritaire sur 

les BTS

Une voie, et après ?

Voie Générale et Technologique Voie Professionnelle

Seconde générale et technologique



plus à l’aise dans le 
travail en petit 

groupe

Envie d’étudier de 
façon plus concrète

Intéressé par les 
stages

Des matières générales 
moins approfondies 

+ des nouvelles matières 
liées à un domaine 

professionnel

Vouloir apprendre un 
métier ou découvrir un 
champ professionnel 

assez rapidement

La voie professionnelle



Etre intéressé par 
l’enseignement général

Aimer le 
raisonnement abstrait

Avoir des qualités d’expression 
et de synthèse ainsi que des 
compétences rédactionnelles

Souhaiter poursuivre des 
études longues après le bac (3 

à 5 ans minimum)

Avoir des acquis suffisants
pour approfondir les matières 

en 2nde GT

La voie générale et technologique

Faire preuve d’autonomie et 
d’organisation dans son travail



La Voie Professionnelle



BAC PRO CAP

Durée : 3 ans 
Priorité aux 3ème général

Durée : 2 ans
Priorité aux 3ème à profil particulier

Autant d’enseignement professionnel que 
d’enseignement général

Un peu plus d’enseignement 
professionnel que général

Stages : 22 semaines environ Stages : 12 à 16 semaines

Approche générale sur un domaine :

Ex.: Bac Pro  « boulangerie –pâtisserie »

Une spécialisation :

Ex.: CAP « pâtisserie »

Poursuite d’études possibles:
- BTS (places réservées pour les bacs pros)
- Autres voies d’études éventuellement

Poursuite d’études possibles:
- Bac pro de la même spécialité
- Mention complémentaires

La voie professionnelle

Chacunes de ces formations peut se faire en lycée professionnel
ou en CFA (Centre de Formation d’Apprentis)



Lycée Professionnel / Centre Formation Apprentissage

Lycée Pro CFA

Statut du jeune Elève - Salarié  (Contrat de travail, 35h/semaine 
donc rémunération en fonction de l’âge et 
du niveau scolaire

Modalités de 
sélection et 
d’inscription

- Sélection à partir des moyennes  
annuelles de l’élève par un logiciel : 
Affelnet 

- Inscription après affectation 
(10 vœux possibles)

- contact avec le CFA (février/mars)
par la famille. Pour certains CFA: 

(entretien, dossier scolaire…).

Inscription définitive que si le jeune a 
trouvé un employeur.

Déroulement de la 
scolarité Cours+ stages entreprises

Alternance  entre périodes chez 
l’employeur et le CFA

35h/semaine

Vacances Congés scolaires (14 semaines) 5 semaines de congés

Diplômes CAP ou Bac Pro
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La création de familles de métiers: regroupement de bacs professionnels
qui ont un socle de compétences professionnelles communes.
Ex.: « Métiers de l’alimentation »; « Métiers de la relation client »

•Objectif : spécialisation plus progressive et connaissance élargie du 
champ professionnel. 

Le test de positionnement: en français et en mathématiques, en
début de seconde.

Objectif : préparer l’accompagnement personnalisé de chaque élève.

Le choix d’un module en terminale: module « poursuite d’étude » ou 
« insertion professionnelle ». 

Objectif:  mieux préparer le lycéen à l’insertion professionnelle ou à la 
poursuite d’études en fonction de ses choix.

La co-intervention: un professeur de discipline générale et un
professeur de discipline professionnelle.

Objectif : donner du sens aux apprentissages généraux

Les nouveautés de la voie professionnelle



La réforme sur les 3 années du bac professionnel



La Voie Générale et Technologique



LA REFORME DE LA VOIE GENERALE ET TECHNOLOGIQUE

Nouvelle seconde générale et technologique 
avec possibilité d’enseignements optionnels en 

lien avec un projet d’études.

• Un seul BAC GENERAL 

- avec des spécialités à choisir 

- plus de bacs S, L, ES

- Nouveau système de validation

• Maintien des différents bacs technologiques 
- Nouveau système de validation



Les enseignements de la nouvelle seconde générale et technologique

Apparition de nouvelles matières: 
- sciences numériques et technologies
- Sciences économique et sociales



Les enseignements optionnels  de la nouvelle seconde générale et technologique

• Les enseignements optionnels ne sont pas obligatoires et ne sont pas présents 
dans tous les lycées. Le choix se fait au moment de l’inscription (sauf création et 
culture-design) en fonction des capacités d’accueil des établissements (Se 
renseigner aux Portes Ouvertes)

• Ils sont conseillés pour la poursuite des études mais ne sont pas décisifs.

• Le choix du latin ou du grec peut être cumulé avec d’autres options

• Certains lycées proposent en plus la section européenne anglaise, espagnole ou 
allemande.

DEUX ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS POSSIBLES :

un enseignement général :                                  et / ou

•langues et cultures de l'Antiquité : latin ;

•langues et cultures de l'Antiquité : grec ;

•LVC étrangère ou régionale ;

•arts (arts plastiques, cinéma-audiovisuel, 
danse, histoire des arts, musique ou théâtre) ;

•éducation physique et sportive (EPS) ;

•arts du cirque

un enseignement technologique :

•management et gestion ;

•santé et social ;

•biotechnologies ;

•sciences et laboratoire ;

•sciences de l’ingénieur ;

•création et innovation technologiques

•création et culture-design ;



La 2nde GT,  
une année de détermination pour le choix du bac

Enseignement théorique et abstrait

- Commenter / analyser  / 

synthétiser

- Argumenter / rédiger

- Travail personnel important

Enseignement appliqué 

(observation , expérimentation)

- Travail en groupe et en autonomie

- Travaux pratiques (T.P) en laboratoire, 

en atelier, en salle d’informatique, de 

technologie, ...

Bac général

Bac technologique



Des choix de spécialités en première et terminale





La procédure d’orientation
(choix de la voie de poursuite d’études)



Vœux provisoires des familles

par voie dématérialisée

Conseil de classe

Propositions provisoires

DIALOGUE avec le professeur 
principal

Janvier / février



Janvier / février



L’ avis provisoire d’orientation



 Vœux définitifs des familles

par voie dématérialisée

Conseil de classe

 Propositions   définitives

accord désaccord

Décision d’orientation

Entretien avec la 
direction du collège

Commission 
d’appel

juin



La procédure d’affectation
(choix des établissements de préference)



- L’affectation se fait par une procédure informatisée après la 3ème

Les familles ont la possibilité de faire jusqu’à 10 vœux via téléservice
affectation (TSA), qui seront traités dans l’ordre de préférence défini par la
famille lors de la saisie: une seule proposition sera faite.

Cette procédure concerne les lycées publics uniquement mais il est nécessaire 
d’indiquer lorsque des demandes sont faites dans un CFA.

Un vœu = une formation (ex.: bac pro) ou un parcours 
d’études (ex.: 2GT option sport) dans un établissement

- Pour un CAP ou un Bac Pro : pas de sectorisation; tous les lycées publics de
l’académie de Versailles peuvent être demandés.

- Pour une 2nde GT : sectorisation en fonction de son adresse de domicile
possibilité de faire plusieurs vœux mais toujours indiquer le lycée de secteur

Quelques éléments sur l’affectation



PASS-PRO / PASS-CCD

affectation dans certaines formations à capacité très 
restreintes et à forte demande.

-Pass PRO: formations professionnelles très demandées (ex.: métiers de la 
sécurité)
Pass CCD: pour intégrer une 2nde avec enseignement optionnel « création et 
culture design » afin d’accéder au bac technologique STD2A (Sciences et 
techniques des Arts Appliqués)

Procédure en deux temps:
1) Réunion d’information sur les métiers, les attendus de la formation ainsi 

que les poursuites d’études possibles dans la formation souhaitée. 

2) Entretien avec un référent de la formation (professeur ou chef 
d’établissement) basé sur une lettre de motivation guidée à remplir au 
préalable



La voie professionnelle: des places limitées

Le nombre de demandes est parfois bien supérieur au nombre de places, 

il est conseillé de faire plusieurs vœux dans des formations et des 

établissements différents.

ATTENTION: les vœux sont traités dans l’ordre du choix de la famille et

une seule proposition sera faite.

•La sélection des élèves n’est fait ni par les collèges ni par les lycées, elle 

est faite par un logiciel qui utilise uniquement les notes des trois 

trimestres de 3ème pour classer les élèves.

• Il attribue les places en voie professionnelle en commençant par les 

élèves qui ont les meilleures notes. Certains élèves ne seront pas 

affectés sur leurs premiers vœux, et certains peuvent être sans 

affectation, et donc élargir leurs demandes géographiquement et/ou de 

spécialités.



Quelques formations en lycée professionnel du secteur



Pour réussir son orientation :
- Etablir un dialogue précoce avec les professeurs

- Solliciter les conseils :
du professeur principal 
du psychologue E.N. spécialité conseil en 
orientation
du chef d’établissement

- Se rendre aux Journées Portes Ouvertes, aux forums, aller sur 
les sites internet (Onisep, CIO,…). Les Journées Portes Ouvertes 
sont recensées ici: 
https://bv.ac-versailles.fr/rechetab/journees-portes-ouvertes-lycees-public.html

-Consulter la documentation  du CDI

- se rendre au CIO

Pour réussir son orientation



Les ressources à votre disposition

Sur internet :
www.onisep.fr : fiches métier, vidéos, recherche par domaines ou centres 
d’intérêts, …

www.ac-versailles.fr : informations sur l’orientation et l’affectation

www.Secondes-premieres2021-2022.fr : site d’informations sur la seconde 
générale et technologique 

https://www.nouvelle-voiepro.fr: site d’informations sur la voie professionnelle 

https://www.oriane.info : questionnaires d’intérêts, fiches métier, vidéos, 
recherche par domaine ou centre d’intérêt…



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


